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Erwägungen
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équitable. Dans son recours de droit public, il s’est d’une part, contenté de renvoyer à son
plaidoyer devant le Tribunal cantonal supérieur, et d’autre part, il n’est pas parvenu à
démontrer avec un degré de précision suffisant quelles preuves n’avaient pas été prises en
compte. Il a tout aussi peu établi la violation de sa liberté d’expression, en ne satisfaisant
pas aux exigences requises en matière de motivation d’un recours de droit public. Dauer
eines Verfahrens betreffend Urheberrecht. Art. 6 Abs. 1 EMRK. Verfahrensdauer. Faires
Verfahren. - Das Verfahren vor den zwei Gerichtsinstanzen dauerte etwas länger als 25
Monate. Diese Verfahrensdauer ist angesichts der einschlägigen Rechtsprechung des
Europäischen Gerichtshofs für Menschenrechte (EGMR) angemessen, obwohl eine Dauer
von nahezu sechs Monaten für die Urteilsredaktion als beträchtlich erscheint. - Das
Beweisrecht wird in erster Linie durch das innerstaatliche Recht geregelt. Der EGMR hat
lediglich zu prüfen, ob das Verfahren insgesamt fair war. Die innerstaatlichen Gerichte
haben die Glaubwürdigkeit der Argumente und Beweise der Parteien aufgrund der
Umstände des Falles geprüft und ihre diesbezüglichen Entscheide hinreichend begründet.
Es gibt keine Anhaltspunkte dafür, dass willkürliche Schlüsse gezogen worden wären. - Der
EGMR hat ferner nicht zu prüfen, ob einem nationalen Gericht tatsächliche oder rechtliche
Fehler unterlaufen sind, ausser diese Fehler bewirkten eine Beeinträchtigung der durch die
Konvention geschützten Rechte. Der Beschwerdeführer begründet nicht, inwiefern die
behauptete fehlerhafte Anwendung des Verfahrensrechts seine durch die Konvention
gewährten Rechte beeinträchtigt hat. Art. 35 Abs. 1 EMRK. Erschöpfung der
innerstaatlichen Rechtsbehelfe. Vor Anrufung des Gerichtshofs muss die behauptete
Verletzung zumindest dem Sinne nach in den Formen und Fristen des innerstaatlichen
Rechts vor den innerstaatlichen Instanzen gerügt worden sein. Der Beschwerdeführer hat
die Rüge, nicht fair angehört worden zu sein, nicht genügend substantiiert. In der
staatsrechtlichen Beschwerde hat er sich teilweise damit begnügt, auf sein Plädoyer vor
dem kantonalen Obergericht zu verweisen, teilweise hat er nicht hinreichend dargelegt,
welche Beweismittel nicht berücksichtigt worden sein sollen. Ebenso wenig hat er die
Verletzung seiner Meinungsäusserungsfreiheit den Anforderungen einer staatsrechtlichen
Beschwerde entsprechend begründet. Durata di una procedura concernente il diritto
d’autore. Art. 6 § 1 CEDU. Durata della procedura. Procedura equa.
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- La procedura davanti alle due istanze giudiziarie ha avuto una durata di poco superiore ai
25 mesi. Alla luce della relativa giurisprudenza della Corte europea dei diritti dell’uomo (in
seguito: la Corte), la durata della procedura è ragionevole, anche se un lasso di tempo di
quasi sei mesi per la redazione di una sentenza non è trascurabile. - La ricevibilità delle
prove dipende in primo luogo dalle regole di diritto interno. Il compito della Corte consiste



unicamente nel determinare se la procedura nel suo complesso è stata equa. I tribunali
interni hanno valutato la credibilità degli argomenti e dei mezzi di prova presentati dalle
parti alla luce delle circostanze del caso e hanno compiutamente motivato le loro decisioni a
questo proposito. Non vi è alcun indizio secondo cui sarebbero state tratte conclusioni
arbitrarie. - Inoltre, la Corte non deve esaminare se sono stati commessi errori di fatto o di
diritto da parte di un’autorità giudiziaria interna, a meno che questi errori abbiano violato
diritti protetti dalla Convenzione. Il ricorrente non precisa in quale misura la pretesa
applicazione errata del diritto procedurale abbia violato i suoi diritti protetti dalla
Convenzione. Art. 35 § 1 CEDU. Esaurimento delle vie di ricorso interne. Prima di
rivolgersi alla Corte, la violazione invocata deve essere stata fatta valere sostanzialmente
davanti ai tribunali interni nelle forme e nei termini prescritti dal diritto interno. Il ricorrente
non ha sufficientemente motivato l’allegazione secondo cui non sarebbe stato sentito in
modo equo. Nel suo ricorso di diritto pubblico, egli si è da una parte limitato a rinviare a
quanto invocato davanti al Tribunale cantonale di ultima istanza e d’altra parte non è
riuscito a dimostrare con un grado di precisione sufficiente quali prove sarebbero state
ignorate. Egli non è nemmeno riuscito a dimostrare la violazione della sua libertà di
espressione, non ottemperando quindi alle condizioni poste in materia di motivazione di un
ricorso di diritto pubblico. EN DROIT 2.Se basant toujours sur l’art. 6 § 1 de la Convention
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950
(CEDH, RS 0.101, ci-après: la Convention), le requérant soulève la durée prétendument
excessive de la procédure devant le Tribunal supérieur du canton de Thurgovie. Il se plaint
notamment du fait que l’arrêt dudit tribunal, rendu le 6 juillet 1999, ne lui fut notifié que le
28 décembre 1999. La Cour européenne des droits de l’homme (ci-après: la Cour) note
d’abord que la procédure en question débuta le 30 janvier 1998, date à laquelle la partie
adverse a déposé sa plainte contre le requérant, et s’est terminée le 21 mars 2000, avec la
notification de l’arrêt du Tribunal fédéral au requérant. Elle a donc duré deux ans, un mois
et vingt et un jours. Durant ce laps de temps, l’affaire fut examinée par deux instances. A la
lumière de sa jurisprudence pertinente et compte tenu de la durée globale de la procédure
litigieuse, la
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Cour considère qu’un laps de temps de moins de six mois pour la rédaction d’un arrêt, bien
que n’étant pas négligeable, ne saurait en soi rendre excessive la durée de la procédure prise
dans son ensemble au sens de l’art. 6 § 1 CEDH. Il s’ensuit que ce grief doit être rejeté,
comme étant manifestement mal fondé, en application de l’art. 35 §§ 3 et 4 CEDH.
3.Ensuite, le requérant fait valoir plusieurs atteintes au droit d’être entendu équitablement
au sens de l’art. 6 § 1 CEDH. a.Le requérant soutient d’abord que ni le Tribunal supérieur ni
le Tribunal fédéral n’ont suffisamment examiné le grief présenté lors de son plaidoyer
devant le Tribunal supérieur selon lequel les dessins litigieux contenaient, non seulement
des appâts morts, mais aussi des appâts vivants. De même, le requérant fait valoir que le
Tribunal supérieur n’a pas pris en compte ses offres de preuve afin de démontrer qu’il
n’avait pas commis un acte fautif en publiant les dessins litigieux. Par rapport à ces deux
allégations, la Cour rappelle le principe selon lequel chaque grief dont on entend saisir la
Cour doit auparavant être soulevé, au moins en substance, dans les formes et délais prescrits
par le droit interne, devant les juridictions nationales appropriées (voir, entre autres, l’arrêt
Ankerl c / Suisse, arrêt du 23 octobre 1996, Recueil des arrêts et décisions 1996■V, p.
1565, § 34[1]). En l’espèce, le Tribunal fédéral déclara irrecevable le premier grief pour
vice de forme, ayant précisé que le requérant aurait dû présenter son grief de manière plus



détaillée dans le cadre de son mémoire de recours lui-même et n’aurait pas dû se contenter
de renvoyer à son plaidoyer devant le Tribunal supérieur. Quant au deuxième grief, le
Tribunal fédéral rejeta cette allégation, estimant que le requérant n’était pas parvenu à
démontrer avec un degré de précision suffisant quelles preuves n’avaient pas été prises en
compte par le Tribunal supérieur. Dès lors, la Cour constate que par rapport aux deux griefs
tirés de l’art. 6 § 1 CEDH, le requérant n’a pas satisfait aux exigences formelles pour le
dépôt d’un recours de droit public devant le Tribunal fédéral, conformément à la loi fédérale
d’organisation judiciaire du 6 décembre 1943 (OJ)[2]. Par conséquent, la Cour constate que
ces griefs doivent être rejetés pour non-épuisement des voies de recours internes au sens de
l’art. 35 §§ 1 et 4 CEDH. b.Le requérant se plaint également que les tribunaux internes
n’ont pas pris en compte plusieurs de ses arguments et preuves concernant l’illicéité ou la
contrariété aux mœurs des dessins publiés par le requérant. A cet égard, la Cour rappelle
que la recevabilité des preuves relève au premier chef des règles de droit interne. La tâche
de la Cour consiste donc à rechercher si la procédure examinée dans son ensemble revêtit
un caractère équitable (voir, par exemple, l’arrêt García Ruiz c / Espagne [GC], no
30544/96, § 28, CEDH 1999■I). Or, en l’espèce, l’arrêt du Tribunal supérieur est intervenu
à l’issue d’une procédure contradictoire au cours de laquelle le requérant a pu contester les
moyens développés par la partie adverse et présenter les arguments qu’il jugeait pertinents
pour la défense de sa cause. Les juridictions ont
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apprécié la crédibilité des divers moyens de preuve présentés à la lumière des circonstances
de l’affaire et ont dûment motivé leur décision à cet égard. Il n’apparaît pas que ces
juridictions aient tiré des conclusions arbitraires des faits qui leur étaient soumis ou auraient
dépassé les limites d’une interprétation raisonnable des textes applicables au cas d’espèce.
Il s’ensuit que ce grief doit être rejeté, comme étant manifestement mal fondé, en
application de l’art. 35 §§ 3 et 4 CEDH. c.Toujours sur le terrain du droit d’être entendu
équitablement au sens de l’art. 6 § 1 CEDH, le requérant allègue que les tribunaux internes
inférieurs, par une application erronée du droit de la procédure civile, se sont déclarés
compétents pour examiner le bien-fondé de la demande en dommages-intérêts de la partie
adverse à l’encontre du requérant. A ce sujet, la Cour estime d’abord que le requérant, dans
son mémoire de requête adressé à la Cour, n’a pas suffisamment démontré pour quels
motifs il faudrait considérer les décisions en faveur de l’admission de la plainte comme
arbitraires. En effet, devant la Cour, le requérant se contente de reprendre ses propres
développements, déjà étayés devant le Tribunal fédéral, sans examiner les considérations
assez détaillées de celui-ci. En outre, la Cour rappelle qu’elle n’est pas compétente pour
connaître des erreurs de fait ou de droit commises par une juridiction interne, sauf si et dans
la mesure où elles pourraient avoir porté atteinte aux droits et libertés sauvegardés par la
Convention (arrêt García Ruiz c / Espagne, précité, § 28). De surcroît, la Cour considère
qu’aucun élément arbitraire ne ressort des décisions des instances internes d’admettre la
plainte de la partie adverse et que le Tribunal supérieur du canton de Thugovie ainsi que le
Tribunal fédéral, en dernière instance, ont donné suffisamment de motifs en faveur de la
compétence des instances inférieures (voir, mutatis mutandis, pour des affaires comparables
concernant le droit à un tribunal établi par la loi, G. c / Suisse, no 16875/90, décision de la
Commission du 10 octobre 1990; E.E. c / Allemagne, no 18889/91, décision du 14 octobre
1992). Dès lors, ce grief doit être rejeté, comme étant manifestement mal fondé,
conformément à l’art. 35 §§ 3 et 4 CEDH. 4.Enfin, le requérant prétend être victime d’une
violation de la liberté d’expression et de la presse au sens de l’art. 10 CEDH et, dans ce



contexte, qu’il n’a pas été entendu équitablement par les tribunaux suisses. A ce sujet, le
Tribunal fédéral considéra que le requérant, dans le cadre de son mémoire de recours,
n’avait pas fondé ce grief en s’appuyant suffisamment sur les développements avancés par
le Tribunal supérieur dans son arrêt du
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